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UN compatriote, SylvainObiang Mba, était face auxjuges de la Cour criminelled'Oyem pour répondre ducrime de tentative demeurtre et de port illégald’arme à feu.Les faits se sont déroulés ledimanche 27 juillet 2016,dans le district de Sam, dé-partement de l'Okano dontMitzic est le chef-lieu. Cejour-là, vers 16 heures,Vernan Ekomo Zolo, unfusil de type calibre 12 àl’épaule, traverse à pied levillage Egneng-Melen, pourrallier le hameau voisin. Ilest aussitôt apostrophé parJean Obiang Mba, qui luifait remarquer qu’il est in-terdit de se balader avec unfusil monté. Aussi, lui or-donne-t-il de démonter sonarme. Vernan Ekomo Zolo digèremal cette injonction, maiss'y plie tout même. Avantde poursuivre son chemin,il aurait lancé quelquesmots discourtois à l’en-droit de son interlocuteur.S'ensuivra alors une vivedispute entre les deuxhommes.Sur ces entrefaites, Sylvain

Obiang Mba – le fils de JeanObiang Mba -, qui prend unverre dans un bistrot duvillage, est aussitôt alertépar sa sœur cadette de cequ’un jeune homme est entrain de « manquer de res-
pect » à leur père.Obiang fils court immédia-tement chez lui, s'emparede son arme à feu, puis serend, l'air menaçant, sur lelieu de la rixe. Flairant ledanger, Vernan EkomoZolo préfère prendre lapoudre d’escampette, endirection du village voisin.
REQUALIFICATION DE
L'INFRACTION• Mais Syl-vain Obiang Mba se lanceaussitôt à ses trousses,armé de son fusil chargé. Il

ira même jusqu'à tirer uncoup, probablement enl'air. Vernan Ekomo Zolo ala chance de croiser un vé-hicule des agents des Eauxet Forêts de passage, quil'embarque. Quelque temps après, il serend à la brigade de gen-darmerie de Sam pour por-ter plainte.Pour démarrer leur en-quête, les pandores com-mencent par interpeller lesdeux protagonistes, les pla-cent en garde à vue, puissaisissent leurs deux fusils.Au cours du procès, SylvainObiang Mba se défend ences termes : « Voyant que
Vernan avait pris de
l’avance sur moi, j’ai tiré un

coup de feu en l’air pour l’ef-
frayer et l’éloigner davan-
tage. C'était une détonation
sans conséquence, puisque
mon but n’était pas de le
tuer », déclare-t-il à labarre.Le président de séance, Ra-phaël Mangouka et les au-tres membres de la Cour,trouvant les preuves ver-sées au dossier insuffi-santes, requalifient lecrime de tentative demeurtre, initialement re-proché à l’accusé, en délitde voie de fait, conformé-ment aux articles 6, 223,229 et 230 du Code pénal,91 de la loi 15/82 du 24janvier 1983. La Cour criminelle or-

donne également la saisiedes deux fusils de marquecalibre 12 et de type 458,dont le plaignant et l’ac-cusé étaient armés au mo-ment des faits.
SENTENCE• A ce qu'il sem-ble, les Officiers de policejudiciaires (OPJ) ne sontpas allés au terme de leursinvestigations, si l'on enjuge par des zones d'ombrerelevées par l’avocate de ladéfense, Me Virginie Fran-çoise Eyui Nkouna. « Les
preuves matérielles d’im-
pacts de balles n’ont pas été
démontrées, pour prouver
que l’accusé avait vraiment
l’intention de tuer le jeune
homme », insiste-t-elledans sa plaidoirie.

En outre, la défense a dit nepas comprendre pourquoiVernan Ekomo Zolo a été li-béré de sa détention pré-ventive, alors que leparquet aurait pu ouvrir àson encontre, une informa-tion judiciaire du délit dedétention illégale d’arme àfeu, au même titre que l’ac-cusé. « Les deux protago-
nistes n’avaient aucun
permis de port d’arme », as-sène Me Virginie FrançoiseEyui Nkouna.Dans ses réquisitions, leMinistère public, repré-senté par l’avocat généralStanislas Koumba, a donnéraison à la défense, en no-tant les mêmes manque-ments de la part des OPJ etdu parquet. En consé-quence, le Ministère publica requis des larges circons-tances atténuantes, puisdemandé deux ans de ré-clusion criminelle à l’en-contre de l’accusé.Après délibération, la Coura finalement condamneSylvain Obiang Mba à troisans de réclusion criminelleet à 150 000 francs dedommages et intérêts àverser à la partie civile re-présentée par le plaignant,Vernan Ekomo Zolo. Le pri-sonnier Sylvain ObiangMba va recouvrer sa libertédans les mois à venir.

Sylvain Obiang Mba condamné à trois ans de 
réclusion criminelle
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Le prisonnier Sylvain Obiang Mba (assisté de sa défense)...
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LA session criminelle de laCour d’appel judiciaire dePort-Gentil s'ouvre bientôtau tribunal de la capitaleéconomique. Le tirage ausort des assesseurs s’est ef-fectué vendredi 18 janvierdernier en présence desresponsables de ladite juri-diction. Une dizaine d'affaires sontinscrites au rôle de cettesession criminelle, dontquatre viols sur mineuresde moins de 15 ans, deux coups mortels, un vol avecviolence, un inceste, une association des malfai-teurs...

Une dizaine d'affaires inscrites au rôle
…et de Port-Gentil
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Les membres de la Cour judiciaire de Port-Gentil.
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LE bâtiment administratifdu lycée public MoïseNkoghe Mve de Mitzic a étéravagé par les flammes, lesamedi 19 janvier, vers 4heures du matin. Sitôt in-formé de l'événement, leprocureur d'Oyem s'estrendu sur place pour s'en-quérir de la situation. Uneenquête a été ouverte pourdéterminer les circons-tances exactes de ce sinis-tre. C'est dans ce cadrequ'un suspect a été arrêté,puis placé en garde à vue à la brigade-centre de gen-darmerie de Mitzic. Il s'agitd'un agent de cet établisse- ment scolaire exerçant lesfonctions d'informaticien.Nous y reviendrons.

Incendie au lycée Moïse Nkoghe Mve de
Mitzic

Infrastructures scolaires
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